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ARTICLE 6

À l'alinéa 14, substituer à la seconde phrase la phrase suivante :

« Le recours à la visioconférence ou à d'autres moyens de télécommunication ne peut intervenir qu'à 
titre exceptionnel, pour le seul membre dont la présence physique est rendue impossible par un 
motif dûment justifié ; il ne peut concerner ni le médecin mentionné à l'article L. 1111-12-3, ni le 
médecin mentionné au a du 1° du présent II. »

 

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

La décision d'aide à mourir engage un acte irréversible. L'appréciation du caractère libre et éclairé 
de la volonté, comme la détection d'une éventuelle altération du discernement ou de pressions 
extérieures, supposent un contact direct, en présence physique. La rédaction actuelle (« en cas 
d'impossibilité ») ouvre le recours à la visioconférence sans condition ni limite, ce qui peut conduire 
à dématérialiser une procédure parmi les plus graves que le droit puisse prévoir.

Cet amendement maintient la présence physique comme règle effective, cantonne la 
visioconférence à une exception dûment justifiée, et l'interdit en tout état de cause au médecin qui 
conduit la procédure et au médecin spécialiste de la pathologie, dont l'examen direct de la personne 
est déterminant. Il est cohérent avec l'article 5, qui interdit déjà la téléconsultation pour la 
présentation et la confirmation de la demande, et avec le V bis de l'article 6, qui exclut les sociétés 
de téléconsultation.


